
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITE DES RENAUDIERES 
Ville de Carquefou (44) 

 
Appel à projet d’artistes 

16 juin au 30 septembre 2018 
Exposition d’Art Monumental 

Art Contemporain 
 
 
 
 

Direction de la culture 
Ville de Carquefou 

Mail : culture@mairie-carquefou.fr 
Renseignements : www.carquefou.fr/art-nature 



ART&NATURE 2018 – CARQUEFOU 

> Parcours d’art monumental 

 

Introduction : 

La ville de Carquefou renouvelle son parcours d’art monumental « Art&Nature » à 

Carquefou (44) dans l’agglomération nantaise. Pour la 5ème édition du projet, Art&Nature 

prend la forme d’une biennale, qui se déploie du centre-ville de Carquefou jusqu’au site 

des Renaudières.  

Objectif : 
L’objectif de ce parcours d’art environnemental, est de valoriser le patrimoine paysager, 
historique et architectural, en proposant des œuvres artistiques à l’échelle du paysage. 
 
Art& Nature est un pôle d’échange et de communication, où l’art et la création 
deviennent vecteurs de rencontre, et de partage entre les visiteurs. Le parcours sera une 
invitation à redécouvrir l’espace public carquefolien, sous forme d’une balade sensorielle 
et ludique. 
 
Il a pour objectif de : 

- S’inscrire dans la métropole avec un projet artistique, culturel et environnemental 
- Partir de l’histoire de Carquefou pour interroger la Ville aujourd’hui 
- Créer du lien social en fédérant différentes sensibilités autour d’un projet 

artistique, entre les artistes, leurs œuvres et les habitants du territoire. 
 
Commande : 
Les œuvres sélectionnées devront transformer les perceptions spatiales de chaque 
visiteur en créant des espaces, des atmosphères, des lieux, des perceptions et des 
sensations nouvelles. Elles pourront être graphiques, fonctionnelles, participatives, 
interactives, sensibles. 
 
Elles devront impérativement respecter les règles de sécurité. 
 
L’artiste devra aussi prendre en compte le paysage et ses caractéristiques physiques et 
énergétiques : l’eau, l’air, la terre, le vent….  
 
Les matériaux utilisés sont laissés au libre choix de l’artiste : végétaux, minéraux, 
matériaux manufacturés, naturels, recyclés etc. Des installations utilisant des 
applications et les nouvelles technologies pourront être envisagées. 
 
 

Thématique de l’appel à projet 2018 : 
 

« Poésie : Ballades des songes et des sons » 
 

Ballades des songes et des sons est une invitation à la rêverie littéraire et sonore, 
partagée dans l’espace public. 

 
 
Art&Nature 2018 souhaite associer la poésie, genre littéraire et sonore, au paysage et au 
territoire.  
Par la poésie, le langage devient générateur de mystère, l'imaginaire se développe, le 
monde devient étonnant, le quotidien merveilleux. 
 
Il est ainsi proposé un parcours bucolique questionnant autant le paysage que l’art des 
mots pour le décrire. Les œuvres monumentales questionnant les usages du territoire, le 
paysage, la nature, les usagers, seront des poèmes dupliqués dans l’espace. 
 



La commande : Chaque œuvre devra s’inspirer d’un poème, d’un vers, ou d’une 
citation mettant en valeur la poésie ou l’art des mots. Le poème ou l’élément 
poétique, source d’inspiration, sera présenté en écho avec l’œuvre installée. 

La poésie est un langage rythmé qu’il convient d’associer à la musique et plus largement 
au son. Rimes, rythmes, métrique, versification sont des caractéristiques qui s’appliquent 
autant à la musique qu’à la poésie. 

Ainsi, une approche artistique mettant en valeur le son, le bruit, le rythme, sera 
appréciée pour compléter l’approche littéraire du projet. 
 
Les œuvres pourront prendre différentes formes : installations, sculpture, volume…. 
Les installations mettant en valeur les nouveaux médias, l’art numérique, l’art interactif 
seront aussi appréciées, si les conditions techniques de mise en place et de sécurité dans 
l’espace public sont respectées. 
 
Le propos est également de savoir-faire rêver le public souvent profane, en proposant 
des œuvres qui le conduiront vers le chemin de l’art. 
 
NB : Les formes de la poésie sont diverses : acrostiche, alexandrin, ballade, Fi, Fu, Haïku, limerick, Senryu, 
sonnet….Les styles poétiques en lien avec le paysage, le végétal, la nature, la ville… seront recommandés. 
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> organisation et conditions financières  

Organisation 
Le projet sera subordonné à la signature préalable d’une convention liant l’artiste et la 
ville de Carquefou. 
Le montage des œuvres est prévu du 11 au 15 juin. Selon les modalités de montage et 
d’installation, l’artiste sera reçu en résidence à partir du lundi 11 juin jusqu’au vendredi 
15 juin au soir. 
Les candidats se déplaceront avec leur propre outillage nécessaire à leur travail et 
devront être autonomes. 
Ils devront s’acquitter d’une assurance responsabilité civile et d’une assurance 
maladie.  
Le parcours Art&Nature est un espace ouvert et en accès libre 24h/24h aux visiteurs. A 
cet effet, la Ville ne peut assurer les œuvres. Elles devront impérativement garantir la 
sécurité des spectateurs. 
 
 
Conditions financières 
A l’issue de l’installation, la ville de Carquefou s’engage à verser aux artistes une 
rémunération de 1200€ net. Cette somme comprendra : les frais de création et de 
présentation, le cachet de l’artiste, et les droits d’auteur .En cas d’affiliation à la maison 
des artistes, celui-ci devra adresser l’attestation annuelle de « dispense de précompte » 
fournie par la Maison des Artistes. A défaut, la ville de Carquefou procédera directement 
au prélèvement sur le cachet, des contributions à la charge de l’artiste. 
 
La ville de Carquefou prendra en charge les frais inhérents à la réalisation (matériaux, 
locations d’engins…) dans la limite de 600€ maximum sur présentation des factures. La 
Ville envisage et recommande aussi la possibilité d’effectuer des partenariats avec les 
entreprises environnantes. Sous conditions d’une communication assidue, la Ville, dotée 
d’un parc de 800 entreprises, souhaite valoriser le patrimoine économique local et faire 
intervenir les entreprises locales au sein du parcours.  
 
L’hébergement, les frais de repas seront, pris en charge en partie par la ville de 
Carquefou ainsi qu’un forfait des frais de déplacement de 300€ maximum sur 
présentation des frais réels.  



ART & NATURE 2018 – CARQUEFOU 

> lieux à investir 

Centre Ville de Carquefou (espace investi par les partenaires du projet) 
Jardin du conte (Asso) 
Square de l’Homme content 
 
Site de la Fleuriaye (espace investi par les artistes) 
Vallon du Charbonneau – coté rond-point de la Fleuriaye 
L’allée des Renaudières (1) 
 
Entre le Théâtre (Espace culturel et de congrès) et le FRAC (Fond régional d’art contemporain) des pays de la 
loire, le site de la Fleuriaye est un espace vert et bucolique qui se compose de grands espaces de travail. 

 
Site des Renaudières (espace investi par les artistes) 
L’allée des Renaudières (2) 
Entré de La Cour 
La cour des Renaudières 
La charmille de l’école de musique 
La mare (si absence de travaux) 
La clairière (1) - La clairière (2)  
 
Axe stratégique basé entre le centre-ville et Port Jean, (donnant ainsi accès à l’Erdre) le site des Renaudières, 
se développe sur 3 hectares environ. Il est depuis quelques années, un lieu de promenade privilégié pour les 
riverains et les amateurs de culture et de nature. 
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> critères de sélection  

- Originalité et exigence de la présentation artistique 
- Caractère innovant et créatif 
- Aspect esthétique de l’œuvre 
- Réflexion sur le lieu - IN SITU et la cohérence avec le thème 
- Faisabilité technique, budgétaire et sécuritaire du projet 
- Rédaction et la lisibilité du dossier : note d’intention clair, simulation du projet, croquis 
explicatif, maquette… 
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> modalités d’inscriptions 

Le dossier de candidature devra contenir : 
- la fiche signalétique du projet dûment remplie, 
- le descriptif du projet avec note d’intention, croquis, simulation du projet dans l’espace, 
- un CV (formation, travaux réalisés, expositions, texte court présentant la démarche 
artistique) 
- le budget prévisionnel faisant apparaitre les différents besoins par poste, 
- la fiche technique précise et détaillée, du montage et du démontage, 
- tous documents pouvant servir à l’appréciation de votre travail (DVD, CD, photos). 
 
A envoyer à : 
Direction de la Culture – Ville de Carquefou 
BP 60139 - 44470 Carquefou cedex 
Plus d’informations contacter la direction de la culture : 
culture@mairie-carquefou.fr 
 
Téléchargements des photos et des plans du site : 
http://www.carquefou.fr 
 

DATE LIMITE DES CANDIDATURES / DIMANCHE 4 MARS 2018 à minuit 
Dans les jours suivant la réception du dossier, un mail de confirmation vous sera envoyé. 


